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Les arbres sur ma parcelle 
constituent-ils une forêt?

Question de François L, à Genève: «Je suis 
propriétaire d’une villa sise sur une parcelle
de 1500 m2 située non loin de la ville. Ap-
proximativement, un tiers de la parcelle est
occupé par des arbres qui ont été plantés 
par le précédent propriétaire. La végétation
n’a toutefois pas été régulièrement entrete-
nue. Un ami m’a récemment indiqué que 
les arbres implantés pourraient constituer
une forêt. Je suis surpris. Est-ce possible?»
La Loi fédérale sur les forêts a pour but la 
protection des forêts et, en particulier, la 
conservation de l’aire forestière. Elle définit
comme forêt toutes les surfaces couvertes 

d’arbres ou d’arbustes forestiers à même 
d’exercer des fonctions forestières, sans 
égard à leur origine ou à leur mode d’ex-
ploitation. Ces peuplements boisés doivent
remplir des critères d’ordres qualitatifs et 
quantitatifs et exercer une fonction fores-
tière pour pouvoir être qualifiés de forêts au
sens de la loi.

Qualitativement, le peuplement doit
être principalement constitué d’arbres et 
d’arbustes forestiers, par opposition aux 
espèces non indigènes qui sont qualifiées 
d’exotiques.

A Genève, un peuplement doit être âgé
d’au moins quinze ans, s’étendre sur une 
surface d’au moins 500 m² et avoir une 
largeur minimale de 12 mètres (lisière ap-
propriée comprise) pour être considéré
comme une forêt.

Dans le cas de notre lecteur, il apparaît
que les arbres pourraient occuper une sur-
face suffisante pour être qualifiés de forêt. 
En revanche, je ne dispose pas des éléments
nécessaires pour déterminer si les autres 
critères quantitatifs sont réalisés, ni pour 
juger si le peuplement exerce des fonctions
forestières.

D’après ses informations, il est possible,
en fonction notamment des espèces et de 
leur implantation sur le terrain, que les ar-
bres plantés par le précédent propriétaire 
constituent un parc. Le Tribunal fédéral a 
jugé qu’un jardin laissé à l’abandon, qui 
présentait de nombreux aménagements de
parc et dont les différents éléments boisés 
ne présentaient pas d’homogénéité, ne 
constituait pas une forêt.

Une constatation de la nature forestière
doit être ordonnée, lors de l’édiction ou la 
révision des plans d’affectation, là où les 
zones à bâtir confinent ou confineront à la 
forêt.

L’une des principales conséquences de
la constatation de la nature forestière cons-
titue, à Genève, la protection de la forêt et 
l’interdiction d’implanter une construction
à moins de 20 mètres de la lisière de la forêt.
A certaines conditions, une dérogation 
pour construire jusqu’à 10 mètres de la li-
sière peut toutefois être obtenue.
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Chauffage

Bon marché, le mazout chauffe encore une maison sur deux en Suisse
par la cheminée, sous forme de panache
blanc. Dans les nouvelles installations à
condensation, la vapeur d’eau est récupé-
rée pour améliorer l’efficacité. On atteint
un rendement de 99%. En optant pour
ces nouvelles installations, on parvient à
réduire sa consommation de mazout de
20% à 30%, soit autant qu’en isolant les
façades de sa maison ou en posant des
fenêtres à triple vitrage. Depuis une di-
zaine d’années, on n’installe presque que
des chaudières à condensation.»

Ecologie
Evoquer l’écologie semble saugrenu lors-
qu’on parle de mazout. Mais la pollution
ne concerne pas que les gaz à effet de
serre. D’autres dégagements sont pol-
luants, comme le soufre. Or, le mazout se
vend sous deux qualités; l’Euro et l’Eco.
Dans la qualité Eco, le mazout est désulfu-
risé: «La teneur en soufre est vingt fois
plus faible que dans la qualité Euro,
analyse Martin Stucky. La Suisse ro-
mande se distingue par une proportion
de vente du mazout Eco beaucoup plus
importante, de l’ordre de 60% du mar-
ché, contre 40% dans l’ensemble du pays.
De plus, les nouvelles chaudières
à condensation demandent la qualité 
Eco. Cette dernière facilite aussi l’entre-
tien des installations puisque l’encrassage
du brûleur est très fortement diminué.»

Energies renouvelables
Le mazout complète les énergies renou-
velables, comme le solaire thermique,
pour produire de l’eau chaude. «C’est
une combinaison idéale, reconnaît José
Martin, responsable Chaleur solaire et
Formation chez Swissolar, l’association
des professionnels de l’énergie solaire en
Suisse. Avec cet apport, la consommation
de mazout baisse de 30% en moyenne.
Pour les propriétaires, il n’y a pas de rai-
son de changer leur système de chauffage
au mazout. On greffe uniquement une
installation solaire thermique. Il n’y a rien
à modifier. Les professionnels du pétrole
sont très intéressés à renforcer cette col-
laboration. En diminuant la consomma-
tion de combustible fossile, ils savent 
qu’ils feront des affaires plus longtemps.»

José Martin pointe toutefois un frein
à ce mariage de raison: «Si les chauffagis-
tes ne sont pas sensibles à l’écologie, ils
ont tendance à négliger de proposer ce
couplage si le maître d’ouvrage ne le de-
mande pas. Enfin, le prix de l’installation
est plus cher lorsqu’on y ajoute le thermi-
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Les régies romandes se montrent prudentes
totalité, par la baisse des charges, d’une 
diminution de la consommation 
énergétique.»

José Martin, responsable Chaleur 
solaire et Formation chez Swissolar, 
indique que la totalité de l’investisse-
ment d’une installation solaire thermi-
que peut être répercutée sur les loyers, 
car il s’agit d’une mesure d’améliora-
tion énergétique. «Pour autant que
le propriétaire ait actualisé son taux 
d’intérêt à celui en vigueur pour la 
fixation des loyers.» L.B.

Les chaudières sont en règle générale 
contrôlées tous les deux ans. Les valeurs 
limites d’émissions sont fixées par 
l’Ordonnance fédérale sur la protection de 
l’air (OPair). Elles dépendent du combusti-
ble et du type de technologie de la 
chaudière. Dans le cas des chaudières à 
mazout, les valeurs limites sont fixées, et 
donc contrôlées, pour la suie, le monoxyde 
de carbone, les oxydes d’azote et les pertes 
(rendement).
De nombreux cantons subventionnent le 
remplacement d’une chaudière à mazout 
ou à gaz par une chaudière à bois et, à 
certaines conditions, par une pompe à 
chaleur.
A Genève, il y a un programme de 
subventionnement pour le remplacement 
des chaudières fossiles. En 2017, le canton 
dispose de 25 millions de francs pour 
favoriser les économies d’énergie et les 
énergies renouvelables. Ce montant 
provient majoritairement des recettes de la 
taxe sur le CO2. Le programme Bâtiments 
de la Confédération et des Cantons permet 
ainsi aux propriétaires souhaitant 
améliorer l’efficacité énergétique de leurs 
bâtiments d’avoir accès à ce montant 
extraordinaire. «En addition de ces aides 
financières, un réseau d’installateurs 
chauffagistes agréé par les SIG (Services 
industriels de Genève) se tient à disposition 

Chaudières sous la loupe

des propriétaires pour les aider à choisir 
un système de chauffage respectueux de 
l’environnement et adapté aux besoins», 
rappelle Rafaèle Gross, chargée de 
communication au Département de 
l’aménagement du logement et de 
l’énergie (DALE).
Genève incite a changer de mode de 
chauffage pour assurer une transition 
énergétique «L’une des visions de la 
transition énergétique est de ne plus 
utiliser de mazout dans les installations 
stationnaires, comme les chaudières, et de 
le conserver pour les applications mobiles, 
comme les véhicules, en attendant de 
trouver mieux», rappelle Rafaèle Gross.
Les propriétaires qui délaissent le mazout 
choisissent avant tout les pompes à 
chaleur, le solaire thermique ou le 
raccordement à des réseaux de chaleur, 
indique Rafaèle Gross. «Les systèmes de 
chauffage au gaz ou au mazout sont 
encore très marginalement rénovés au 
moyen d’énergie renouvelable. Le taux est 
inférieur à 10%. Dans la majeure partie des 
cas, une rénovation vers le gaz est 
envisagée lorsque le coût du raccorde-
ment n’est pas trop important. Il dépend de
la distance au réseau du gaz. Enfin, les 
obligations légales imposent une part de 
renouvelable dans les constructions 
neuves.» L.B.

que, malgré les subventions. Il faut donc
aussi convaincre les propriétaires.»

La complémentarité existe aussi avec
les pompes à chaleur air-eau, qui tirent la
chaleur de l’air extérieur. «Ces installa-
tions ont un mauvais rendement en hiver,
lorsque l’air est froid, reconnaît José
Martin. Pour le propriétaire, garder sa
chaudière à mazout est un argument de
sécurité énergétique, voire psychologi-
que.»

Alors, le mazout a-t-il un avenir? Selon
les statistiques de l’OFS, deux tiers des
propriétaires qui doivent changer leur
chaudière continuent à se chauffer au
mazout. Martin Stucky et ses collègues se
déplacent gratuitement pour une exper-
tise, pour autant que le chauffage en
place soit au mazout. «Après analyse,
neuf fois sur dix, les gens restent au ma-
zout. Mais il m’arrive de conseiller une
autre source de chauffage lorsque le ma-
zout ne s’avère pas le meilleur moyen de
chauffer la maison.»

Les sources d’énergie pour le chau�age des bâtiments
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MODE DE
CHAUFFAGE

NOMBRE DE
BÂTIMENTS

Mazout 810 889

Gaz 273 468

Bois 206 249

Pompe
à chaleur 203 169

Electricité 163 592

Chaleur
à distance

34 978

Autres 17 275

Total 1 709 620
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